
fiches signalétiques des sites
nettoyage des locaux, gestion des dechets et services 

associés
cciamp/sasu escampons/ sci grand bastide/ccir/sasu anse de la reserve



ADRESSE

ACTIVITE

PÉRIMÈTRE

JOURS D'INTERVENTION

HORAIRES D'INTERVENTION POSSIBLES

HORAIRES D'OUVERTURE DU SITE

DEMARRAGE DES PRETSATIONS

EFFECTIFS 

PERMANENCE

ATTENTES DU SITE

Désignation EQUIPEMENTS SANITAIRES Quantité Distributeurs

63

63

37

38

Hygiène féminine 27

Désignation Localisation Superficie développée Fréquence Observations

Vitrerie de façade 1 256 Bi-annuelle Accès facile

Cloisons vitrées 1 345 Bi-annuelle Accès facile

Vitrerie de façade 646 Annuelle Alpiniste / Cordistes

Cloisons vitrées 9 Annuelle Alpiniste / Cordistes

Vitrerie de façade 143 Bi-annuelle Perche

Cloisons vitrées 112 Bi-annuelle Perche

660L

DIB Quotidien 2

CARTONS/PAPIERS/EMBALLAGE Quotidien 1

Encombrants / divers Sur demande

Papiers hygiéniques

Collecte/Enlèvement à la charge du prestataire

VITRERIE 

Commentaires:

- Enlèvement des salissures et poussières des vitres

- Essuyage humide des joints, nettoyage des huisseries, de l’encadrement (y compris les rails) et des appuis de fenêtre

- Enlèvement des taches et coulures occasionnées par l’opération sur les structures du bâtiment

GESTION DES DECHETS

Observation
Fréquence d'intervention

340L

cci aix marseille provence
CCTP site palais de la bourse- SPECIFICATIONS GENERALES

DESCRIPTION DU SITE

9 La Cannebière 13001 Marseille

Tertiaire (Siège CCI)

Périmètre de prestation :

-Extérieur : Abords, parkings

- SS-1 : Locaux de circulations

- RDC : Accueil, bureaux, vestiaires, locaux techniques

- Niveaux 1 à 4 : Bureaux, salles de réunions, espaces hygiènes ( Bibliothèque au 3ème étage)

Du lundi au vendredi

Le Titulaire peut intervenir durant les plages horaires suivantes :  

Du lundi au vendredi de 5h00 à 21h00  

Les plages horaires sont définies sur chaque site, en accord avec le représentant de la CCIAMP. La CCIAMP est disposée à accompagner la 

mise en place du travail en journée.  

Le Titulaire peut intervenir le samedi pour la réalisation des prestations spécifiques. 

Lundi au Vendredi : 08:30 - 12:30 et 13:30 - 17:00

01-juil-25

Savons

200 personnes

Essuie-main 

Traçabilité et suivi : présence et forte implication (pilotage) de l'encadrement, suivi minutieux des prestations

Management de la qualité  : reporting - traçabilité de la prestation - suivi - contrôles

Réactivité, formation et respect des consignes & contraintes d'accès

Flexibilité & adaptation du prestataire

Sens du service & bonne présentation

Plan de progrès ; politique RSE progressiste 

Rapport d'activité quotidien de chaque agent en charge du poste Permanence; synthèse mensuel

Assainisseurs d'air

CONSOMMABLES SANITAIRES

 le Titulaire met en place une permanence qui comprend, à minima, les missions suivantes : 

-Maintien en propreté des locaux sanitaires et réapprovisionnement des équipements, 

-Maintien en propreté des halls d’entrée, 

-Mise en place des salles de réunion selon planning fournit par la CCIAMP (mobilier, audiovisuel), 

-Rangement et maintien en propreté des salles de réunions, 

-Maintien en propreté des espaces détente  

-Maintien en propreté des abords immédiats,  

-Prise en compte et traitement des demandes émanant des référents des sites.  

Le personnel doit être équipé d’un moyen de communication lui permettant d’être joignable à tout moment. La prise en compte des 

demandes ne doit pas dépasser 15 minutes.  

Horaire de prestation de permanence : du lundi au vendredi de 08 h 00 à 12 h 00 et de 13 h 00 à 17 h 00 par un agent du Titulaire du marché

Type de consommable
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cci aix marseille provence
CCTP site palais de la bourse- SPECIFICATIONS GENERALES

DESCRIPTION DU SITE

Commentaires :

Le Prestataire assurera la gestion des déchets, de la mise à disposition du matériel au traitement hors site des déchets, du lundi au vendredi, suivant le type de déchets.

Il est demandé au PRESTATAIRE de soumettre des propositions en matière d’apport volontaire, afin de mettre en place un process de tri-selectif (organisationnel, matériel, ergonomique) et 

d’être en mesure d’évaluer les gains économiques et qualitatifs pouvant ainsi être espérés par le CLIENT.

En complément, le Prestataire proposera des campagnes de sensibilisations et divers moyens de communication auprès des collaborateurs Prestataire et Client sur les gestes de tri-sélectif 

et sur les cycles de vie des déchets.

La gestion des déchets inclut :

- La mise à disposition du matériel adéquate (bacs, racks, etc.)

- L’entretien, la maintenance du matériel

- La collecte

- Le transport

- Le traitement des déchets hors site selon la réglementation applicable.

Transmission du reporting mensuel

Le prestataire devra assurer la gestion des déchets in situ, du tri au traitement

• Le tri sélectif des déchets en fonction de leur nature. 

• Le cassage des cartons

• L’acheminement des déchets vers les bacs. (ne pas monter les bacs dans les étages)

• La collecte et le traitement des déchets
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ADRESSE

ACTIVITE

PÉRIMÈTRE

JOURS D'INTERVENTION

HORAIRES D'INTERVENTION POSSIBLES

HORAIRES D'OUVERTURE DU SITE

JOURS DE FERMETURE

DEMARRAGE DES PRETSATIONS

EFFECTIFS 

ATTENTES DU SITE

Désignation EQUIPEMENTS SANITAIRES Quantité Distributeurs

Désignation Localisation Superficie développée Fréquence Observations

Cloisons 255 Bi-annuelle Accès facile

Vitrerie de facade 1 face 608 Bi-annuelle Accès facile

GESTION DES DECHETS

Assainisseurs 

VITRERIE 

Commentaires:

- Enlèvement des salissures et poussières des vitres

- Essuyage humide des joints, nettoyage des huisseries, de l’encadrement (y compris les rails) et 

des appuis de fenêtre

- Enlèvement des taches et coulures occasionnées par l’opération sur les structures du bâtiment

Papiers hygiéniques

Balayettes & portes balayettes

Essuie-main 

Savons

Conteneurs Hygiène féminine

NON CONCERNE

Non concerné

66 personnes

cci aix marseille provence
CCTP site WTC6/CMCI - SPECIFICATIONS GENERALES

DESCRIPTION DU SITE

2 rue Henri Barbusse - 13001 Marseille

Tertiaire

Périmêtre d'intervention :

2ème étage : Circulations, bureaux, salles de réunions, coin détente

Du lundi au vendredi

Le Titulaire peut intervenir durant les plages horaires suivantes :  

Du lundi au vendredi de 6h00 à 21h00  

Les plages horaires sont définies sur chaque site, en accord avec le représentant de la CCIAMP. La CCIAMP est disposée à accompagner la 

mise en place du travail en journée.  

Le Titulaire peut intervenir le samedi pour la réalisation des prestations spécifiques. 

Du lundi au vendredi : de 9h a 17h30

Samedi et Dimanche

01-juil-25

Traçabilité et suivi : présence et forte implication (pilotage) de l'encadrement, suivi minutieux des prestations

Management de la qualité  : reporting - traçabilité de la prestation - suivi - contrôles

Réactivité, formation et respect des consignes & contraintes d'accès

Flexibilité & adaptation du prestataire

Sens du service & bonne présentation

Plan de progrès ; politique RSE progressiste 

CONSOMMABLES SANITAIRES

Type de consommable
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ADRESSE

ACTIVITE

PÉRIMÈTRE

JOURS D'INTERVENTION

HORAIRES D'INTERVENTION POSSIBLES

DEMARRAGE DES PRETSATIONS

EFFECTIFS 

PERMANENCE

ATTENTES DU SITE

Désignation EQUIPEMENTS SANITAIRES Quantité Distributeurs

42

27

22

24

42

Désignation Localisation Superficie développée Fréquence Observations

Vitrerie de façade 747 Bi-annuelle Accès facile

Vitrerie de façade 12 Bi-annuelle Perche

Vitrerie de façade 503 Annuelle Alpinistes/Cordistes

660L

DIB Quotidien 1

CARTONS/PAPIERS/EMBALLAGE Quotidien 1

Encombrants / divers Sur demande

Commentaires :

Le Prestataire assurera la gestion des déchets, de la mise à disposition du matériel au traitement hors site des déchets, du lundi au vendredi, suivant le type de déchets.

Il est demandé au PRESTATAIRE de soumettre des propositions en matière d’apport volontaire, afin de mettre en place un process de tri-selectif (organisationnel, matériel, ergonomique) et 

d’être en mesure d’évaluer les gains économiques et qualitatifs pouvant ainsi être espérés par le CLIENT.

En complément, le Prestataire proposera des campagnes de sensibilisations et divers moyens de communication auprès des collaborateurs Prestataire et Client sur les gestes de tri-sélectif et 

sur les cycles de vie des déchets.

La gestion des déchets inclut :

- La mise à disposition du matériel adéquate (bacs, racks, etc.)

- L’entretien, la maintenance du matériel

- La collecte

- Le transport

- Le traitement des déchets hors site selon la réglementation applicable.

Transmission du reporting mensuel

Le prestataire devra assurer la gestion des déchets in situ, du tri au traitement

• Le tri sélectif des déchets en fonction de leur nature. 

• Le cassage des cartons

• L’acheminement des déchets vers les bacs. (ne pas monter les bacs dans les étages)

• La collecte et le traitement des déchets

Commentaires:

- Enlèvement des salissures et poussières des vitres

- Essuyage humide des joints, nettoyage des huisseries, de l’encadrement (y compris les rails) et 

des appuis de fenêtre

- Enlèvement des taches et coulures occasionnées par l’opération sur les structures du bâtiment

340L

Collecte/Enlèvement à la charge du prestataire Fréquence d'intervention
Observation

Savons

Conteneurs Hygiène féminine

GESTION DES DECHETS

Assainisseurs 

VITRERIE 

Essuie-main 

Traçabilité et suivi : présence et forte implication (pilotage) de l'encadrement, suivi minutieux des prestations

Management de la qualité  : reporting - traçabilité de la prestation - suivi - contrôles

Réactivité, formation et respect des consignes & contraintes d'accès

Flexibilité & adaptation du prestataire

Sens du service & bonne présentation

Plan de progrès ; politique RSE progressiste 

Rapport d'activité quotidien de chaque agent en charge du poste Permanence; synthèse mensuel

CONSOMMABLES SANITAIRES

Type de consommable

Papiers hygiéniques

 le Titulaire met en place une permanence qui comprend, à minima, les missions suivantes : 

-Maintien en propreté des locaux sanitaires et réapprovisionnement des équipements, 

-Maintien en propreté des halls d’entrée, 

-Mise en place des salles de réunion selon planning fournit par la CCIAMP (mobilier, audiovisuel), 

-Rangement et maintien en propreté des salles de réunions, 

-Maintien en propreté des espaces détente  

-Maintien en propreté des abords immédiats,  

-Prise en compte et traitement des demandes émanant des référents des sites.  

Le personnel doit être équipé d’un moyen de communication lui permettant d’être joignable à tout moment. La prise en compte des 

demandes ne doit pas dépasser 15 minutes.  

Horaire de prestation de permanence : du lundi au vendredi de 14h30 à 19h30 par un agent du Titulaire du marché. 

32 personnes et 500 étudiants 

cci aix marseille provence
CCTP site CASTELLANE - SPECIFICATIONS GENERALES

DESCRIPTION DU SITE

1 rue saint Sébastien - 13006 Marseille

Ecole de formation

Périmètre d'intervention : BATIMENT V

Extérieur : Abords, parkings

Sous-sol : Foyer des étudiants, laboratoire de langue, espace hygiène

RDC : Accueil, bureaux, Salle des professeurs et salle du conseil

1er étage et 2ème étage : bureaux, salles de cours, sanitaires

Périmètre d'intervention : BATIMENT S 

Sous-sol : Salle de sport

RDC : Garage, amphithéatre

Du 1er étage au 5ème étage : Bureaux, salles de cours, salles de réunions, espace hygiène

Du lundi au vendredi

Le Titulaire peut intervenir durant les plages horaires suivantes :  

Du lundi au vendredi de 6h00 à 21h00  

Les plages horaires sont définies sur chaque site, en accord avec le représentant de la CCIAMP. La CCIAMP est disposée à accompagner la 

mise en place du travail en journée.  

Le Titulaire peut intervenir le samedi pour la réalisation des prestations spécifiques. 

01-juil-25
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ADRESSE

ACTIVITE

PÉRIMÈTRE

JOURS D'INTERVENTION

HORAIRES D'INTERVENTION POSSIBLES

HORAIRES D'OUVERTURE DU SITE

JOURS DE FERMETURE

DEMARRAGE DES PRETSATIONS

EFFECTIFS 

PERMANENCE

ATTENTES DU SITE

Désignation EQUIPEMENTS SANITAIRES Quantité Distributeurs

13

7

7

6

13

Désignation Localisation Superficie développée Fréquence Observations

Cloisons vitrées 250 Bi-annuelle Accès facile

Vitrerie de façade 659 Bi-annuelle Accès facile

Vitrerie de façade 285 Bi-annuelle Perche

660L

DIB Quotidien 1

CARTONS/PAPIERS/EMBALLAGE Quotidien 1

Encombrants / divers Sur demande

Du lundi au vendredi

cci aix marseille provence
CCTP site VAUFRèGES - SPECIFICATIONS GENERALES

DESCRIPTION DU SITE

11 rue de Luminy - 13009 Marseille

Ecole de formation

Périmètre d'intervention : 

RDC : Salles de cours, bureaux, amphithéatre, accueil, salle de repas

Le Titulaire peut intervenir durant les plages horaires suivantes :  

Du lundi au vendredi de 6h00 à 21h00  

Les plages horaires sont définies sur chaque site, en accord avec le représentant de la CCIAMP. La CCIAMP est disposée à accompagner la mise en 

place du travail en journée.  

Le Titulaire peut intervenir le samedi pour la réalisation des prestations spécifiques. 

Du lundi au vendredi : de 8h a 18h

Samedi et Dimanche

01-juil-25

15 personnes et 400 étudiants

Commentaires:

- Enlèvement des salissures et poussières des vitres

- Essuyage humide des joints, nettoyage des huisseries, de l’encadrement (y compris les rails) et 

des appuis de fenêtre

- Enlèvement des taches et coulures occasionnées par l’opération sur les structures du bâtiment

340L

GESTION DES DECHETS

Collecte/Enlèvement à la charge du prestataire Fréquence d'intervention
Observation

Assainisseurs 

VITRERIE 

Essuie-main 

Traçabilité et suivi : présence et forte implication (pilotage) de l'encadrement, suivi minutieux des prestations

Management de la qualité  : reporting - traçabilité de la prestation - suivi - contrôles

Réactivité, formation et respect des consignes & contraintes d'accès

Flexibilité & adaptation du prestataire

Sens du service & bonne présentation

Plan de progrès ; politique RSE progressiste 

Rapport d'activité quotidien de chaque agent en charge du poste Permanence; synthèse mensuel

CONSOMMABLES SANITAIRES

Type de consommable

Papiers hygiéniques

 le Titulaire met en place une permanence qui comprend, à minima, les missions suivantes : 

-Maintien en propreté des locaux sanitaires et réapprovisionnement des équipements, 

-Maintien en propreté des halls d’entrée, 

-Mise en place des salles de réunion selon planning fournit par la CCIAMP (mobilier, audiovisuel), 

-Rangement et maintien en propreté des salles de réunions, 

-Maintien en propreté des espaces détente  

-Maintien en propreté des abords immédiats,  

-Prise en compte et traitement des demandes émanant des référents des sites.  

Le personnel doit être équipé d’un moyen de communication lui permettant d’être joignable à tout moment. La prise en compte des demandes ne 

doit pas dépasser 15 minutes.  

Horaire de prestation de permanence : du lundi au vendredi de 8h00 à 11h00 et de 14h00 à 16h00 par un agent du Titulaire du marché. 

Savons

Conteneurs Hygiène féminine
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cci aix marseille provence
CCTP site VAUFRèGES - SPECIFICATIONS GENERALES

DESCRIPTION DU SITE

Commentaires :

Le Prestataire assurera la gestion des déchets, de la mise à disposition du matériel au traitement hors site des déchets, du lundi au vendredi, suivant le type de déchets.

Il est demandé au PRESTATAIRE de soumettre des propositions en matière d’apport volontaire, afin de mettre en place un process de tri-selectif (organisationnel, matériel, ergonomique) et d’être 

en mesure d’évaluer les gains économiques et qualitatifs pouvant ainsi être espérés par le CLIENT.

En complément, le Prestataire proposera des campagnes de sensibilisations et divers moyens de communication auprès des collaborateurs Prestataire et Client sur les gestes de tri-sélectif et sur les 

cycles de vie des déchets.

La gestion des déchets inclut :

- La mise à disposition du matériel adéquate (bacs, racks, etc.)

- L’entretien, la maintenance du matériel

- La collecte

- Le transport

- Le traitement des déchets hors site selon la réglementation applicable.

Transmission du reporting mensuel

Le prestataire devra assurer la gestion des déchets in situ, du tri au traitement

• Le tri sélectif des déchets en fonction de leur nature. 

• Le cassage des cartons

• L’acheminement des déchets vers les bacs. (ne pas monter les bacs dans les étages)

• La collecte et le traitement des déchets
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ADRESSE

ACTIVITE

PÉRIMÈTRE

JOURS D'INTERVENTION

HORAIRES D'INTERVENTION POSSIBLES

HORAIRES D'OUVERTURE DU SITE

JOURS DE FERMETURE

DEMARRAGE DES PRETSATIONS

EFFECTIFS 

ATTENTES DU SITE

Désignation EQUIPEMENTS SANITAIRES Quantité Distributeurs

4

4

4

2

4

Désignation Localisation Superficie développée Fréquence Observations

Vitrerie façades 356 Bi-annuelle Accès facile

660L

DIB Hebdomadaire

CARTONS/PAPIERS/EMBALLAGE Hebdomadaire

Encombrants / divers Sur demande

340L

1

1

Commentaires :

Le Prestataire assurera la gestion des déchets, de la mise à disposition du matériel au traitement hors site des déchets, du lundi au vendredi, suivant le type de déchets.

Il est demandé au PRESTATAIRE de soumettre des propositions en matière d’apport volontaire, afin de mettre en place un process de tri-selectif (organisationnel, matériel, ergonomique) et d’être 

en mesure d’évaluer les gains économiques et qualitatifs pouvant ainsi être espérés par le CLIENT.

En complément, le Prestataire proposera des campagnes de sensibilisations et divers moyens de communication auprès des collaborateurs Prestataire et Client sur les gestes de tri-sélectif et sur les 

cycles de vie des déchets.

La gestion des déchets inclut :

- La mise à disposition du matériel adéquate (bacs, racks, etc.)

- L’entretien, la maintenance du matériel

- La collecte

- Le transport

- Le traitement des déchets hors site selon la réglementation applicable.

Transmission du reporting mensuel

Le prestataire devra assurer la gestion des déchets in situ, du tri au traitement

• Le tri sélectif des déchets en fonction de leur nature. 

• Le cassage des cartons

• L’acheminement des déchets vers les bacs. (ne pas monter les bacs dans les étages)

• La collecte et le traitement des déchets

Collecte/Enlèvement à la charge du prestataire Fréquence d'intervention
Observation

GESTION DES DECHETS

Assainisseurs 

VITRERIE 

Commentaires:

- Enlèvement des salissures et poussières des vitres

- Essuyage humide des joints, nettoyage des huisseries, de l’encadrement (y compris les rails) et 

des appuis de fenêtre

- Enlèvement des taches et coulures occasionnées par l’opération sur les structures du bâtiment

Essuie-main 

Savons

Conteneurs Hygiène féminine

Traçabilité et suivi : présence et forte implication (pilotage) de l'encadrement, suivi minutieux des prestations

Management de la qualité  : reporting - traçabilité de la prestation - suivi - contrôles

Réactivité, formation et respect des consignes & contraintes d'accès

Flexibilité & adaptation du prestataire

Sens du service & bonne présentation

Plan de progrès ; politique RSE progressiste 

CONSOMMABLES SANITAIRES

Type de consommable

Papiers hygiéniques

Le Titulaire peut intervenir durant les plages horaires suivantes :  

Du lundi au vendredi de 6h00 à 21h00  

Les plages horaires sont définies sur chaque site, en accord avec le représentant de la CCIAMP. La CCIAMP est disposée à accompagner la mise en 

place du travail en journée.  

Le Titulaire peut intervenir le samedi pour la réalisation des prestations spécifiques. 

Du lundi au vendredi : de de 8h30 à 12h30 et de 13h30 à 17h00

Samedi et dimanche

01-juil-25

13 personnes

Du lundi au vendredi

cci aix marseille provence
CCTP site MARTIGUES- SPECIFICATIONS GENERALES

DESCRIPTION DU SITE

3 avenue José Nobré - 13501 Martigues Cedex

Tertiaire

Périmètre d'intervention :

RDC : Accueil , espace hygiène, bureaux, salles de réunions et formations, Espace détente, tisanerie
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ADRESSE

ACTIVITE

PÉRIMÈTRE

JOURS D'INTERVENTION

HORAIRES D'INTERVENTION POSSIBLES

HORAIRES D'OUVERTURE DU SITE

JOURS DE FERMETURE

DEMARRAGE DES PRETSATIONS

EFFECTIFS 

ATTENTES DU SITE

Désignation EQUIPEMENTS SANITAIRES Quantité Distributeurs

4

4

4

2

4

Désignation Localisation Superficie développée Fréquence Observations

Vitrerie façades 63 Bi-annuelle Accès facile 

Cloisons 18 Bi-annuelle Accès facile 

Vitrerie façades 24 Annuelle Nacelle

NON CONCERNE

Commentaires :

Le Prestataire devra soumettre des propositions en matière d’apport volontaire (bacs de tri dans les espaces), afin de mettre en place un process de tri-selectif (organisationnel, matériel, 

ergonomique) et d’être en mesure d’évaluer les gains économiques et qualitatifs pouvant ainsi être espérés par le CLIENT.

l'agent de propreté a pour mission le vidage des bacs de tri et l'acheminement vers les conteneurs ville.

La gestion des déchets inclut :

- La mise à disposition des bacs de tri

- L’entretien, la maintenance du matériel

- La collecte

- L’acheminement des déchets vers les conteneurs ville

VITRERIE 

Commentaires:

- Enlèvement des salissures et poussières des vitres

- Essuyage humide des joints, nettoyage des huisseries, de l’encadrement (y compris les rails) et 

des appuis de fenêtre

- Enlèvement des taches et coulures occasionnées par l’opération sur les structures du bâtiment

GESTION DES DECHETS

Assainisseurs 

Essuie-main 

Savons

Conteneurs Hygiène féminine

Traçabilité et suivi : présence et forte implication (pilotage) de l'encadrement, suivi minutieux des prestations

Management de la qualité  : reporting - traçabilité de la prestation - suivi - contrôles

Réactivité, formation et respect des consignes & contraintes d'accès

Flexibilité & adaptation du prestataire

Sens du service & bonne présentation

Plan de progrès ; politique RSE progressiste 

CONSOMMABLES SANITAIRES

Type de consommable

Papiers hygiéniques

Le Titulaire peut intervenir durant les plages horaires suivantes :  

Du lundi au vendredi de 6h00 à 21h00  

Les plages horaires sont définies sur chaque site, en accord avec le représentant de la CCIAMP. La CCIAMP est disposée à accompagner la mise en 

place du travail en journée.  

Le Titulaire peut intervenir le samedi pour la réalisation des prestations spécifiques. 

Du lundi au vendredi : de de 8h30 à 17h00

Samedi et dimanche

01-juil-25

11 personnes

Du lundi au vendredi

cci aix marseille provence
CCTP site AIX GAMBETTA - SPECIFICATIONS GENERALES

DESCRIPTION DU SITE

11 cours Gambetta - 13100 Aix-en-Provence

Tertiaire

Périmètre d'intervention :

1er étage : Bureaux, salles de réunions/formations, espace hygiène
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ADRESSE

ACTIVITE

PÉRIMÈTRE

JOURS D'INTERVENTION

HORAIRES D'INTERVENTION POSSIBLES

HORAIRES D'OUVERTURE DU SITE

JOURS DE FERMETURE

DEMARRAGE DES PRETSATIONS

EFFECTIFS 

ATTENTES DU SITE

Désignation EQUIPEMENTS SANITAIRES Quantité Distributeurs

2

2

2

1

2

Désignation Localisation Superficie développée Fréquence Observations

Vitrerie façades 63 Bi-annuelle Accès facile 

Cloisons 32 Bi-annuelle Accès facile 

Commentaires :

Le Prestataire devra soumettre des propositions en matière d’apport volontaire (bacs de tri dans les espaces), afin de mettre en place un process de tri-selectif (organisationnel, matériel, 

ergonomique) et d’être en mesure d’évaluer les gains économiques et qualitatifs pouvant ainsi être espérés par le CLIENT.

l'agent de propreté a pour mission le vidage des bacs de tri et l'acheminement vers les conteneurs ville.

La gestion des déchets inclut :

- La mise à disposition des bacs de tri

- L’entretien, la maintenance du matériel

- La collecte

- L’acheminement des déchets vers les conteneurs ville

NON CONCERNE

VITRERIE 

Commentaires:

- Enlèvement des salissures et poussières des vitres

- Essuyage humide des joints, nettoyage des huisseries, de l’encadrement (y compris les rails) et 

des appuis de fenêtre

- Enlèvement des taches et coulures occasionnées par l’opération sur les structures du bâtiment

GESTION DES DECHETS

Assainisseurs 

Essuie-main 

Savons

Conteneurs Hygiène féminine

Traçabilité et suivi : présence et forte implication (pilotage) de l'encadrement, suivi minutieux des prestations

Management de la qualité  : reporting - traçabilité de la prestation - suivi - contrôles

Réactivité, formation et respect des consignes & contraintes d'accès

Flexibilité & adaptation du prestataire

Sens du service & bonne présentation

Plan de progrès ; politique RSE progressiste 

CONSOMMABLES SANITAIRES

Type de consommable

Papiers hygiéniques

Le Titulaire peut intervenir durant les plages horaires suivantes :  

Du lundi au vendredi de 6h00 à 21h00  

Les plages horaires sont définies sur chaque site, en accord avec le représentant de la CCIAMP. La CCIAMP est disposée à accompagner la mise en 

place du travail en journée.  

Le Titulaire peut intervenir le samedi pour la réalisation des prestations spécifiques. 

Du lundi au vendredi : de de 8h30 à 17h00

Samedi et dimanche

01-juil-25

15 personnes

Du lundi au vendredi

cci aix marseille provence
CCTP site AIX FORBIN - SPECIFICATIONS GENERALES

DESCRIPTION DU SITE

Espace Forbin, 7 place John Rewald - 13100 Aix-en-Provence

Tertiaire

Périmètre d'intervention :

Sous-Sol : Bureaux, salles de réunions, stockage

RDC : Perron, accueil, bureaux, salles de réunions
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ADRESSE

ACTIVITE

PÉRIMÈTRE

JOURS D'INTERVENTION

HORAIRES D'INTERVENTION POSSIBLES

HORAIRES D'OUVERTURE DU SITE

JOURS DE FERMETURE

DEMARRAGE DES PRETSATIONS

EFFECTIFS 

ATTENTES DU SITE

Désignation EQUIPEMENTS SANITAIRES Quantité Distributeurs

4

4

4

2

4

Désignation Localisation Superficie développée Fréquence Observations

Vitrerie entrée bureaux et rampes 10 Bi-annuelle Accès facile 

660L

DIB Hebdomadaire

CARTONS/PAPIERS/EMBALLAGE Hebdomadaire

Encombrants / divers Sur demande

Du lundi au vendredi

cci aix marseille provence
CCTP site AIX athelia - SPECIFICATIONS GENERALES

DESCRIPTION DU SITE

219 avenue du Serpolet - La Ciotat 13600

Parties communes uniquement

Périmètre d'intervention : 

Sous-sol et RDC : cicrulations/ascenseur/escaliers, espace hygiène

Essuie-main 

Le Titulaire peut intervenir durant les plages horaires suivantes :  

Du lundi au vendredi de 6h00 à 21h00  

Les plages horaires sont définies sur chaque site, en accord avec le représentant de la CCIAMP. La CCIAMP est disposée à accompagner la mise en 

place du travail en journée.  

Le Titulaire peut intervenir le samedi pour la réalisation des prestations spécifiques. 

Du lundi au vendredi : de de 8h30 à 17h00

Samedi et dimanche

01-janv-26

11

Traçabilité et suivi : présence et forte implication (pilotage) de l'encadrement, suivi minutieux des prestations

Management de la qualité  : reporting - traçabilité de la prestation - suivi - contrôles

Réactivité, formation et respect des consignes & contraintes d'accès

Flexibilité & adaptation du prestataire

Sens du service & bonne présentation

Plan de progrès ; politique RSE progressiste 

CONSOMMABLES SANITAIRES

Type de consommable

Papiers hygiéniques

GESTION DES DECHETS

Savons

Conteneurs Hygiène féminine

Assainisseurs 

VITRERIE 

Commentaires:

- Enlèvement des salissures et poussières des vitres

- Essuyage humide des joints, nettoyage des huisseries, de l’encadrement (y compris les rails) et 

des appuis de fenêtre

- Enlèvement des taches et coulures occasionnées par l’opération sur les structures du bâtiment

340L

1

1

Commentaires :

Le Prestataire assurera la gestion des déchets, de la mise à disposition du matériel au traitement hors site des déchets, du lundi au vendredi, suivant le type de déchets.

Il est demandé au PRESTATAIRE de soumettre des propositions en matière d’apport volontaire, afin de mettre en place un process de tri-selectif (organisationnel, matériel, ergonomique) et d’être 

en mesure d’évaluer les gains économiques et qualitatifs pouvant ainsi être espérés par le CLIENT.

En complément, le Prestataire proposera des campagnes de sensibilisations et divers moyens de communication auprès des collaborateurs Prestataire et Client sur les gestes de tri-sélectif et sur les 

cycles de vie des déchets.

La gestion des déchets inclut :

- La mise à disposition du matériel adéquate (bacs, racks, etc.)

- L’entretien, la maintenance du matériel

- La collecte

- Le transport

- Le traitement des déchets hors site selon la réglementation applicable.

Transmission du reporting mensuel

Le prestataire devra assurer la gestion des déchets in situ, du tri au traitement

• Le tri sélectif des déchets en fonction de leur nature. 

• Le cassage des cartons

• L’acheminement des déchets vers les bacs. (ne pas monter les bacs dans les étages)

• La collecte et le traitement des déchets

Collecte/Enlèvement à la charge du prestataire Fréquence d'intervention
Observation
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ADRESSE

ACTIVITE

PÉRIMÈTRE

JOURS D'INTERVENTION

HORAIRES D'INTERVENTION POSSIBLES

HORAIRES D'OUVERTURE DU SITE

JOURS DE FERMETURE

EFFECTIFS 

ATTENTES DU SITE

Désignation EQUIPEMENTS SANITAIRES Quantité Distributeurs

24

13

13

12

12

Désignation Localisation Superficie développée Fréquence Observations

Vitrerie façades 63 Bi-annuelle Accès facile 

Cloisons 32 Bi-annuelle Accès facile 

660L

DIB Hebdomadaire 1

CARTONS/PAPIERS/EMBALLAGE Hebdomadaire 1

Encombrants / divers Sur demande

Du lundi au vendredi

cci aix marseille provence
CCTP site grand pre bureaux - SPECIFICATIONS GENERALES

DESCRIPTION DU SITE

121 ancien Chemin de Cassis - 13009 Marseille

Parties communes uniquement

Périmètre d'intervention :

Sous-sol : circulations/escaliers/ascenseurs, réserves/local ménage

Du RDC au 4ème étage : circulations/escaliers/ascenseurs, réserves/local ménage, espace hygiène (Terrasse au 4ème étage)

Essuie-main 

Le Titulaire peut intervenir durant les plages horaires suivantes :  

Du lundi au vendredi de 6h00 à 21h00  

Les plages horaires sont définies sur chaque site, en accord avec le représentant de la CCIAMP. La CCIAMP est disposée à accompagner la mise en 

place du travail en journée.  

Le Titulaire peut intervenir le samedi pour la réalisation des prestations spécifiques. 

Du lundi au vendredi : de de 8h30 à 17h00

Samedi et dimanche

28

Traçabilité et suivi : présence et forte implication (pilotage) de l'encadrement, suivi minutieux des prestations

Management de la qualité  : reporting - traçabilité de la prestation - suivi - contrôles

Réactivité, formation et respect des consignes & contraintes d'accès

Flexibilité & adaptation du prestataire

Sens du service & bonne présentation

Plan de progrès ; politique RSE progressiste 

CONSOMMABLES SANITAIRES

Type de consommable

Papiers hygiéniques

GESTION DES DECHETS

Savons

Conteneurs Hygiène féminine

Assainisseurs 

VITRERIE 

Commentaires:

- Enlèvement des salissures et poussières des vitres

- Essuyage humide des joints, nettoyage des huisseries, de l’encadrement (y compris les rails) et 

des appuis de fenêtre

- Enlèvement des taches et coulures occasionnées par l’opération sur les structures du bâtiment

340L

Commentaires :

Le Prestataire assurera la gestion des déchets, de la mise à disposition du matériel au traitement hors site des déchets, du lundi au vendredi, suivant le type de déchets.

Il est demandé au PRESTATAIRE de soumettre des propositions en matière d’apport volontaire, afin de mettre en place un process de tri-selectif (organisationnel, matériel, ergonomique) et d’être 

en mesure d’évaluer les gains économiques et qualitatifs pouvant ainsi être espérés par le CLIENT.

En complément, le Prestataire proposera des campagnes de sensibilisations et divers moyens de communication auprès des collaborateurs Prestataire et Client sur les gestes de tri-sélectif et sur les 

cycles de vie des déchets.

La gestion des déchets inclut :

- La mise à disposition du matériel adéquate (bacs, racks, etc.)

- L’entretien, la maintenance du matériel

- La collecte

- Le transport

- Le traitement des déchets hors site selon la réglementation applicable.

Transmission du reporting mensuel

Le prestataire devra assurer la gestion des déchets in situ, du tri au traitement

• Le tri sélectif des déchets en fonction de leur nature. 

• Le cassage des cartons

• L’acheminement des déchets vers les bacs. (ne pas monter les bacs dans les étages)

• La collecte et le traitement des déchets

Collecte/Enlèvement à la charge du prestataire Fréquence d'intervention
Observation
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ADRESSE

ACTIVITE

PÉRIMÈTRE

JOURS D'INTERVENTION

HORAIRES D'INTERVENTION POSSIBLES

HORAIRES D'OUVERTURE DU SITE

JOURS DE FERMETURE

EFFECTIFS 

ATTENTES DU SITE

Désignation EQUIPEMENTS SANITAIRES Quantité Distributeurs

8

4

4

4

4

Désignation Localisation Superficie développée Fréquence Observations

Vitrerie façades 63 Bi-annuelle Accès facile 

Cloisons 32 Bi-annuelle Accès facile 

660L

DIB Hebdomadaire 0

CARTONS/PAPIERS/EMBALLAGE Hebdomadaire 0

Encombrants / divers Sur demande

Du lundi au vendredi

cci aix marseille provence
CCTP site AIX grand pre bastide - SPECIFICATIONS GENERALES

DESCRIPTION DU SITE

121 ancien Chemin de Cassis - 13009 Marseille

Parties communes uniquement

Périmètre d'intervention :

Sous-sol : circulations/escaliers, espace hygiène, hall/cuisine

RDC et 1er étage : circulations/escaliers, espaces hygiènes, terrasses, réserves, local ménage

2ème étage : circulations/escaliers, espace hygiène

Essuie-main 

Le Titulaire peut intervenir durant les plages horaires suivantes :  

Du lundi au vendredi de 6h00 à 21h00  

Les plages horaires sont définies sur chaque site, en accord avec le représentant de la CCIAMP. La CCIAMP est disposée à accompagner la mise en 

place du travail en journée.  

Le Titulaire peut intervenir le samedi pour la réalisation des prestations spécifiques. 

Du lundi au vendredi : de de 8h30 à 17h00

Samedi et dimanche

41

Traçabilité et suivi : présence et forte implication (pilotage) de l'encadrement, suivi minutieux des prestations

Management de la qualité  : reporting - traçabilité de la prestation - suivi - contrôles

Réactivité, formation et respect des consignes & contraintes d'accès

Flexibilité & adaptation du prestataire

Sens du service & bonne présentation

Plan de progrès ; politique RSE progressiste 

CONSOMMABLES SANITAIRES

Type de consommable

Papiers hygiéniques

GESTION DES DECHETS

Savons

Conteneurs Hygiène féminine

Assainisseurs 

VITRERIE 

Commentaires:

- Enlèvement des salissures et poussières des vitres

- Essuyage humide des joints, nettoyage des huisseries, de l’encadrement (y compris les rails) et 

des appuis de fenêtre

- Enlèvement des taches et coulures occasionnées par l’opération sur les structures du bâtiment

340L

Commentaires :

Le Prestataire assurera la gestion des déchets, de la mise à disposition du matériel au traitement hors site des déchets, du lundi au vendredi, suivant le type de déchets.

Il est demandé au PRESTATAIRE de soumettre des propositions en matière d’apport volontaire, afin de mettre en place un process de tri-selectif (organisationnel, matériel, ergonomique) et d’être 

en mesure d’évaluer les gains économiques et qualitatifs pouvant ainsi être espérés par le CLIENT.

En complément, le Prestataire proposera des campagnes de sensibilisations et divers moyens de communication auprès des collaborateurs Prestataire et Client sur les gestes de tri-sélectif et sur les 

cycles de vie des déchets.

La gestion des déchets inclut :

- La mise à disposition du matériel adéquate (bacs, racks, etc.)

- L’entretien, la maintenance du matériel

- La collecte

- Le transport

- Le traitement des déchets hors site selon la réglementation applicable.

Transmission du reporting mensuel

Le prestataire devra assurer la gestion des déchets in situ, du tri au traitement

• Le tri sélectif des déchets en fonction de leur nature. 

• Le cassage des cartons

• L’acheminement des déchets vers les bacs. (ne pas monter les bacs dans les étages)

• La collecte et le traitement des déchets

Collecte/Enlèvement à la charge du prestataire Fréquence d'intervention
Observation
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ADRESSE

ACTIVITE

PÉRIMÈTRE

JOURS D'INTERVENTION

HORAIRES D'INTERVENTION POSSIBLES

HORAIRES D'OUVERTURE DU SITE

JOURS DE FERMETURE

DEMARRAGE DES PRETSATIONS

ATTENTES DU SITE

Désignation EQUIPEMENTS SANITAIRES Quantité Distributeurs

Désignation Localisation Superficie développée Fréquence Observations

Vitrerie façades 63 Bi-annuelle Accès facile 

Cloisons 32 Bi-annuelle Accès facile 

cci aix marseille provence
CCTP site grand pre logement - SPECIFICATIONS GENERALES

DESCRIPTION DU SITE

121 ancien Chemin de Cassis - 13009 Marseille

Parties communes uniquement

Périmètre d'intervention :

du RDC au 4ème étage : hall/circulations/escaliers

Traçabilité et suivi : présence et forte implication (pilotage) de l'encadrement, suivi minutieux des prestations

Management de la qualité  : reporting - traçabilité de la prestation - suivi - contrôles

Réactivité, formation et respect des consignes & contraintes d'accès

Flexibilité & adaptation du prestataire

Sens du service & bonne présentation

Plan de progrès ; politique RSE progressiste 

CONSOMMABLES SANITAIRES

Type de consommable

Papiers hygiéniques

Du lundi au vendredi

Le Titulaire peut intervenir durant les plages horaires suivantes :  

Du lundi au vendredi de 6h00 à 21h00  

Les plages horaires sont définies sur chaque site, en accord avec le représentant de la CCIAMP. La CCIAMP est disposée à accompagner la mise en 

place du travail en journée.  

Le Titulaire peut intervenir le samedi pour la réalisation des prestations spécifiques. 

Du lundi au vendredi : de de 8h30 à 17h00

Samedi et dimanche

01-janv-26

NON CONCERNE

GESTION DES DECHETS

Savons

Conteneurs Hygiène féminine

Assainisseurs 

VITRERIE 

Commentaires:

- Enlèvement des salissures et poussières des vitres

- Essuyage humide des joints, nettoyage des huisseries, de l’encadrement (y compris les rails) et 

des appuis de fenêtre

- Enlèvement des taches et coulures occasionnées par l’opération sur les structures du bâtiment

NON CONCERNE

Essuie-main 
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ADRESSE

ACTIVITE

PÉRIMÈTRE

JOURS D'INTERVENTION

HORAIRES D'INTERVENTION POSSIBLES

HORAIRES D'OUVERTURE DU SITE

JOURS DE FERMETURE

DEMARRAGE DES PRETSATIONS

EFFECTIFS 

ATTENTES DU SITE

Désignation EQUIPEMENTS SANITAIRES Quantité Distributeurs

8

8

8

4

8

Désignation Localisation Superficie développée Fréquence Observations

Vitrerie entrée 8 Bi-annuelle Accès facile 

Portes vitrées 12 Bi-annuelle Accès facile 

Du lundi au vendredi

cci aix marseille provence
CCTP site lumigny - SPECIFICATIONS GENERALES

DESCRIPTION DU SITE

163 avenue de Luminy - 13009 Marseille

Parties communes uniquement

Périmètre d'intervention : 

RDC: circulations/escaliers/ascenseur/hall/abords, espace hygiène, local technique

Du 1er au 3ème étage : circulations/escaliers/ascenseur, espace hygiène, local technique

Essuie-main 

Le Titulaire peut intervenir durant les plages horaires suivantes :  

Du lundi au vendredi de 6h00 à 21h00  

Les plages horaires sont définies sur chaque site, en accord avec le représentant de la CCIAMP. La CCIAMP est disposée à accompagner la mise en 

place du travail en journée.  

Le Titulaire peut intervenir le samedi pour la réalisation des prestations spécifiques. 

Du lundi au vendredi : de de 8h30 à 17h00

Samedi et dimanche

01-janv-26

25

Traçabilité et suivi : présence et forte implication (pilotage) de l'encadrement, suivi minutieux des prestations

Management de la qualité  : reporting - traçabilité de la prestation - suivi - contrôles

Réactivité, formation et respect des consignes & contraintes d'accès

Flexibilité & adaptation du prestataire

Sens du service & bonne présentation

Plan de progrès ; politique RSE progressiste 

CONSOMMABLES SANITAIRES

Type de consommable

Papiers hygiéniques

NON CONCERNE

GESTION DES DECHETS

Savons

Conteneurs Hygiène féminine

Assainisseurs 

VITRERIE 

Commentaires:

- Enlèvement des salissures et poussières des vitres

- Essuyage humide des joints, nettoyage des huisseries, de l’encadrement (y compris les rails) et 

des appuis de fenêtre

- Enlèvement des taches et coulures occasionnées par l’opération sur les structures du bâtiment
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ADRESSE

ACTIVITE

PÉRIMÈTRE

JOURS D'INTERVENTION

HORAIRES D'INTERVENTION POSSIBLES

HORAIRES D'OUVERTURE DU SITE

JOURS DE FERMETURE

DEMARRAGE DES PRETSATIONS

EFFECTIFS 

ATTENTES DU SITE

Désignation EQUIPEMENTS SANITAIRES Quantité Distributeurs

2

2

2

2

2

Désignation Localisation Superficie développée Fréquence Observations

Vitrerie façades 17 Bi-annuelle Accès facile 

Cloisons vitrées 26 Bi-annuelle Accès facile 

Du lundi au vendredi

cci aix marseille provence
CCTP site antenne aubagne - SPECIFICATIONS GENERALES

DESCRIPTION DU SITE

10 rue Roger Salengro - Aubagne 13400

Terciaire

Périmètre d'intervention :

1er étage : circulations, escaliers, salles de réunions, bureaux, sanitaires, local copie

Essuie-main 

Le Titulaire peut intervenir durant les plages horaires suivantes :  

Du lundi au vendredi de 6h00 à 21h00  

Les plages horaires sont définies sur chaque site, en accord avec le représentant de la CCIAMP. La CCIAMP est disposée à accompagner la mise en 

place du travail en journée.  

Le Titulaire peut intervenir le samedi pour la réalisation des prestations spécifiques. 

Du lundi au vendredi : de de 8h30 à 17h00

Samedi et dimanche

01-juil-25

11

Traçabilité et suivi : présence et forte implication (pilotage) de l'encadrement, suivi minutieux des prestations

Management de la qualité  : reporting - traçabilité de la prestation - suivi - contrôles

Réactivité, formation et respect des consignes & contraintes d'accès

Flexibilité & adaptation du prestataire

Sens du service & bonne présentation

Plan de progrès ; politique RSE progressiste 

CONSOMMABLES SANITAIRES

Type de consommable

Papiers hygiéniques

NON CONCERNE

Commentaires :

Le Prestataire devra soumettre des propositions en matière d’apport volontaire (bacs de tri dans les espaces), afin de mettre en place un process de tri-selectif (organisationnel, matériel, 

ergonomique) et d’être en mesure d’évaluer les gains économiques et qualitatifs pouvant ainsi être espérés par le CLIENT.

l'agent de propreté a pour mission le vidage des bacs de tri et l'acheminement vers les conteneurs ville.

La gestion des déchets inclut :

- La mise à disposition des bacs de tri

- L’entretien, la maintenance du matériel

- La collecte

- L’acheminement des déchets vers les conteneurs ville

GESTION DES DECHETS

Savons

Conteneurs Hygiène féminine

Assainisseurs 

VITRERIE 

Commentaires:

- Enlèvement des salissures et poussières des vitres

- Essuyage humide des joints, nettoyage des huisseries, de l’encadrement (y compris les rails) et 

des appuis de fenêtre

- Enlèvement des taches et coulures occasionnées par l’opération sur les structures du bâtiment
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ADRESSE

ACTIVITE

PÉRIMÈTRE

JOURS D'INTERVENTION

HORAIRES D'INTERVENTION POSSIBLES

HORAIRES D'OUVERTURE DU SITE

JOURS DE FERMETURE

DEMARRAGE DES PRETSATIONS

EFFECTIFS 

ATTENTES DU SITE

Désignation EQUIPEMENTS SANITAIRES Quantité Distributeurs

Désignation Localisation Superficie développée Fréquence Observations

Vitrerie façades 63 Bi-annuelle Accès facile 

Cloisons 32 Bi-annuelle Accès facile 

cci aix marseille provence
CCTP site fortia - SPECIFICATIONS GENERALES

DESCRIPTION DU SITE

19 rue Fortia - 13001 Marseille

Parties communes uniquement

Périmètre d'intervention : 

Circulations/paliers/escaliers

Traçabilité et suivi : présence et forte implication (pilotage) de l'encadrement, suivi minutieux des prestations

Management de la qualité  : reporting - traçabilité de la prestation - suivi - contrôles

Réactivité, formation et respect des consignes & contraintes d'accès

Flexibilité & adaptation du prestataire

Sens du service & bonne présentation

Plan de progrès ; politique RSE progressiste 

CONSOMMABLES SANITAIRES

Type de consommable

Papiers hygiéniques

Du lundi au vendredi

Le Titulaire peut intervenir durant les plages horaires suivantes :  

Du lundi au vendredi de 6h00 à 21h00  

Les plages horaires sont définies sur chaque site, en accord avec le représentant de la CCIAMP. La CCIAMP est disposée à accompagner la mise en 

place du travail en journée.  

Le Titulaire peut intervenir le samedi pour la réalisation des prestations spécifiques. 

Du lundi au vendredi : de de 8h30 à 17h00

Samedi et dimanche

01-janv-26

13

NON CONCERNE

GESTION DES DECHETS

Savons

Conteneurs Hygiène féminine

Assainisseurs 

VITRERIE 

Commentaires:

- Enlèvement des salissures et poussières des vitres

- Essuyage humide des joints, nettoyage des huisseries, de l’encadrement (y compris les rails) et 

des appuis de fenêtre

- Enlèvement des taches et coulures occasionnées par l’opération sur les structures du bâtiment

NON CONCERNE

Essuie-main 
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ADRESSE

ACTIVITE

PÉRIMÈTRE

JOURS D'INTERVENTION

HORAIRES D'INTERVENTION POSSIBLES

HORAIRES D'OUVERTURE DU SITE

JOURS DE FERMETURE

DEMARRAGE DES PRETSATIONS

EFFECTIFS 

ATTENTES DU SITE

Désignation EQUIPEMENTS SANITAIRES Quantité Distributeurs

6

6

6

3

6

Désignation Localisation Superficie développée Fréquence Observations

Vitrerie façades 63 Bi-annuelle Accès facile 

Cloisons 32 Bi-annuelle Accès facile 

660L

DIB Hebdomadaire

CARTONS/PAPIERS/EMBALLAGE Hebdomadaire

Encombrants / divers Sur demande

Du lundi au vendredi

cci aix marseille provence
CCTP site centre vie anjoly - SPECIFICATIONS GENERALES

DESCRIPTION DU SITE

98 Boulevard de l'Europe - Vitrolles 13127

Parties communes uniquement

Périmètre d'intervention : 

Sous-sol : Parking, ciruclation

RDC : abords, sanitaires, hall/circulations/escaliers/ascenseur

Essuie-main 

Le Titulaire peut intervenir durant les plages horaires suivantes :  

Du lundi au vendredi de 6h00 à 21h00  

Les plages horaires sont définies sur chaque site, en accord avec le représentant de la CCIAMP. La CCIAMP est disposée à accompagner la mise en 

place du travail en journée.  

Le Titulaire peut intervenir le samedi pour la réalisation des prestations spécifiques. 

Du lundi au vendredi : de de 8h30 à 17h00

Samedi et dimanche

01-janv-26

21

Traçabilité et suivi : présence et forte implication (pilotage) de l'encadrement, suivi minutieux des prestations

Management de la qualité  : reporting - traçabilité de la prestation - suivi - contrôles

Réactivité, formation et respect des consignes & contraintes d'accès

Flexibilité & adaptation du prestataire

Sens du service & bonne présentation

Plan de progrès ; politique RSE progressiste 

CONSOMMABLES SANITAIRES

Type de consommable

Papiers hygiéniques

GESTION DES DECHETS

Savons

Conteneurs Hygiène féminine

Assainisseurs 

VITRERIE 

Commentaires:

- Enlèvement des salissures et poussières des vitres

- Essuyage humide des joints, nettoyage des huisseries, de l’encadrement (y compris les rails) et 

des appuis de fenêtre

- Enlèvement des taches et coulures occasionnées par l’opération sur les structures du bâtiment

340L

1

1

Commentaires :

Le Prestataire assurera la gestion des déchets, de la mise à disposition du matériel au traitement hors site des déchets, du lundi au vendredi, suivant le type de déchets.

Il est demandé au PRESTATAIRE de soumettre des propositions en matière d’apport volontaire, afin de mettre en place un process de tri-selectif (organisationnel, matériel, ergonomique) et d’être 

en mesure d’évaluer les gains économiques et qualitatifs pouvant ainsi être espérés par le CLIENT.

En complément, le Prestataire proposera des campagnes de sensibilisations et divers moyens de communication auprès des collaborateurs Prestataire et Client sur les gestes de tri-sélectif et sur les 

cycles de vie des déchets.

La gestion des déchets inclut :

- La mise à disposition du matériel adéquate (bacs, racks, etc.)

- L’entretien, la maintenance du matériel

- La collecte

- Le transport

- Le traitement des déchets hors site selon la réglementation applicable.

Transmission du reporting mensuel

Le prestataire devra assurer la gestion des déchets in situ, du tri au traitement

• Le tri sélectif des déchets en fonction de leur nature. 

• Le cassage des cartons

• L’acheminement des déchets vers les bacs. (ne pas monter les bacs dans les étages)

• La collecte et le traitement des déchets

Collecte/Enlèvement à la charge du prestataire Fréquence d'intervention
Observation
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ADRESSE

ACTIVITE

PÉRIMÈTRE

JOURS D'INTERVENTION

HORAIRES D'INTERVENTION POSSIBLES

HORAIRES D'OUVERTURE DU SITE

JOURS DE FERMETURE

DEMARRAGE DES PRETSATIONS

EFFECTIFS 

ATTENTES DU SITE

Désignation EQUIPEMENTS SANITAIRES Quantité Distributeurs

10

5

5

5

5

Désignation Localisation Superficie développée Fréquence Observations

Vitrerie entrée 26 Bi-annuelle Accès facile 

Portes vitrées 9 Bi-annuelle Accès facile 

660L

DIB Hebdomadaire

CARTONS/PAPIERS/EMBALLAGE Hebdomadaire

Encombrants / divers Sur demande

Du lundi au vendredi

cci aix marseille provence
CCTP site immeuble de gaulle - SPECIFICATIONS GENERALES

DESCRIPTION DU SITE

1 place du Général De Gaulle– 13001 MARSEILLE

Parties communes uniquement

Périmètre d'intervention : 

RDC : hall/circulations/anscenseur/escaliers

Entresol : Local technique

Du 1er au 5ème étage : circulations, sanitaires

Essuie-main 

Le Titulaire peut intervenir durant les plages horaires suivantes :  

Du lundi au vendredi de 6h00 à 21h00  

Les plages horaires sont définies sur chaque site, en accord avec le représentant de la CCIAMP. La CCIAMP est disposée à accompagner la mise en 

place du travail en journée.  

Le Titulaire peut intervenir le samedi pour la réalisation des prestations spécifiques. 

Du lundi au vendredi : de de 8h30 à 17h00

Samedi et dimanche

01-juil-25

33

Traçabilité et suivi : présence et forte implication (pilotage) de l'encadrement, suivi minutieux des prestations

Management de la qualité  : reporting - traçabilité de la prestation - suivi - contrôles

Réactivité, formation et respect des consignes & contraintes d'accès

Flexibilité & adaptation du prestataire

Sens du service & bonne présentation

Plan de progrès ; politique RSE progressiste 

CONSOMMABLES SANITAIRES

Type de consommable

Papiers hygiéniques

GESTION DES DECHETS

Savons

Conteneurs Hygiène féminine

Assainisseurs 

VITRERIE 

Commentaires:

- Enlèvement des salissures et poussières des vitres

- Essuyage humide des joints, nettoyage des huisseries, de l’encadrement (y compris les rails) et 

des appuis de fenêtre

- Enlèvement des taches et coulures occasionnées par l’opération sur les structures du bâtiment

100L

1

1

Commentaires :

Le Prestataire assurera la gestion des déchets, de la mise à disposition du matériel au traitement hors site des déchets, du lundi au vendredi, suivant le type de déchets.

Il est demandé au PRESTATAIRE de soumettre des propositions en matière d’apport volontaire, afin de mettre en place un process de tri-selectif (organisationnel, matériel, ergonomique) et d’être 

en mesure d’évaluer les gains économiques et qualitatifs pouvant ainsi être espérés par le CLIENT.

En complément, le Prestataire proposera des campagnes de sensibilisations et divers moyens de communication auprès des collaborateurs Prestataire et Client sur les gestes de tri-sélectif et sur les 

cycles de vie des déchets.

La gestion des déchets inclut :

- La mise à disposition du matériel adéquate (bacs, racks, etc.)

- L’entretien, la maintenance du matériel

- La collecte

- Le transport

- Le traitement des déchets hors site selon la réglementation applicable.

Transmission du reporting mensuel

Le prestataire devra assurer la gestion des déchets in situ, du tri au traitement

• Le tri sélectif des déchets en fonction de leur nature. 

• Le cassage des cartons

• L’acheminement des déchets vers les bacs. (ne pas monter les bacs dans les étages)

• La collecte et le traitement des déchets

Collecte/Enlèvement à la charge du prestataire Fréquence d'intervention
Observation
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ADRESSE

ACTIVITE

PÉRIMÈTRE

JOURS D'INTERVENTION

HORAIRES D'INTERVENTION POSSIBLES

HORAIRES D'OUVERTURE DU SITE

DEMARRAGE DES PRETSATIONS

EFFECTIFS 

ATTENTES DU SITE

Désignation EQUIPEMENTS SANITAIRES Quantité Distributeurs

6

4

4

2

3

Désignation Localisation Superficie développée Fréquence Observations

Vitrerie façade 63 Bi-annuelle Accès facile 

Portes vitrées 17 Bi-annuelle Accès facile 

NON CONCERNE

VITRERIE 

Commentaires:

- Enlèvement des salissures et poussières des vitres

- Essuyage humide des joints, nettoyage des huisseries, de l’encadrement (y compris les rails) et 

des appuis de fenêtre

- Enlèvement des taches et coulures occasionnées par l’opération sur les structures du bâtiment

GESTION DES DECHETS

Savons

Conteneurs Hygiène féminine

Assainisseurs 

Essuie-main 

Le Titulaire peut intervenir durant les plages horaires suivantes :  

Du lundi au vendredi de 6h00 à 21h00  

Les plages horaires sont définies sur chaque site, en accord avec le représentant de la CCIAMP. La CCIAMP est disposée à accompagner la mise en 

place du travail en journée.  

Le Titulaire peut intervenir le samedi pour la réalisation des prestations spécifiques. 

Du lundi au vendredi : de de 8h30 à 17h00

01-juil-25

30

Traçabilité et suivi : présence et forte implication (pilotage) de l'encadrement, suivi minutieux des prestations

Management de la qualité  : reporting - traçabilité de la prestation - suivi - contrôles

Réactivité, formation et respect des consignes & contraintes d'accès

Flexibilité & adaptation du prestataire

Sens du service & bonne présentation

Plan de progrès ; politique RSE progressiste 

CONSOMMABLES SANITAIRES

Type de consommable

Papiers hygiéniques

Du lundi au vendredi

cci aix marseille provence
CCTP site CCIR - SPECIFICATIONS GENERALES

DESCRIPTION DU SITE

8, rue Neuve Saint Martin 13221 MARSEILLE CEDEX 1

Tertiaire

Périmètre d'intervention : 

1er étage : bureaux/salle de réunion/accueil/sanitaires/escaliers/ascenseur/circulations
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ADRESSE

ACTIVITE

PÉRIMÈTRE

JOURS D'INTERVENTION

HORAIRES D'INTERVENTION POSSIBLES

HORAIRES D'OUVERTURE DU SITE

EFFECTIFS 

ATTENTES DU SITE

Désignation EQUIPEMENTS SANITAIRES Quantité Distributeurs

6

3

3

3

2

660L

DIB Hebdomadaire

CARTONS/PAPIERS/EMBALLAGE Hebdomadaire

Encombrants / divers Sur demande

Commentaires :

Le Prestataire assurera la gestion des déchets, de la mise à disposition du matériel au traitement hors site des déchets, du lundi au vendredi, suivant le type de déchets.

Il est demandé au PRESTATAIRE de soumettre des propositions en matière d’apport volontaire, afin de mettre en place un process de tri-selectif (organisationnel, matériel, ergonomique) et d’être 

en mesure d’évaluer les gains économiques et qualitatifs pouvant ainsi être espérés par le CLIENT.

En complément, le Prestataire proposera des campagnes de sensibilisations et divers moyens de communication auprès des collaborateurs Prestataire et Client sur les gestes de tri-sélectif et sur les 

cycles de vie des déchets.

La gestion des déchets inclut :

- La mise à disposition du matériel adéquate (bacs, racks, etc.)

- L’entretien, la maintenance du matériel

- La collecte

- Le transport

- Le traitement des déchets hors site selon la réglementation applicable.

Transmission du reporting mensuel

Le prestataire devra assurer la gestion des déchets in situ, du tri au traitement

• Le tri sélectif des déchets en fonction de leur nature. 

• Le cassage des cartons

• L’acheminement des déchets vers les bacs. (ne pas monter les bacs dans les étages)

• La collecte et le traitement des déchets

NON CONCERNE

Collecte/Enlèvement à la charge du prestataire Fréquence d'intervention
Observation

150L

1

1

VITRERIE 

GESTION DES DECHETS

Savons

Conteneurs Hygiène féminine

Assainisseurs 

Essuie-main 

Le Titulaire peut intervenir durant les plages horaires suivantes :  

Du lundi au vendredi de 6h00 à 21h00  

Les plages horaires sont définies sur chaque site, en accord avec le représentant de la CCIAMP. La CCIAMP est disposée à accompagner la mise en 

place du travail en journée.  

Le Titulaire peut intervenir le samedi pour la réalisation des prestations spécifiques. 

Du lundi au vendredi : de de 8h30 à 17h00

NC

Traçabilité et suivi : présence et forte implication (pilotage) de l'encadrement, suivi minutieux des prestations

Management de la qualité  : reporting - traçabilité de la prestation - suivi - contrôles

Réactivité, formation et respect des consignes & contraintes d'accès

Flexibilité & adaptation du prestataire

Sens du service & bonne présentation

Plan de progrès ; politique RSE progressiste 

CONSOMMABLES SANITAIRES

Type de consommable

Papiers hygiéniques

Du lundi au vendredi

cci aix marseille provence
CCTP site 35 svt - SPECIFICATIONS GENERALES

DESCRIPTION DU SITE

35 rue sainte victoire 13006 Marseille

Parties communes uniquement

Périmètre d'intervention : 

Bâtiment ASIE (RDC) : sanitaires/circulations/escaliers/cours

Bâtiment OCEANIE : Escaliers/coursives
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ADRESSE

ACTIVITE

PÉRIMÈTRE

JOURS D'INTERVENTION

HORAIRES D'INTERVENTION POSSIBLES

HORAIRES D'OUVERTURE DU SITE

DEMARRAGE DES PRETSATIONS

EFFECTIFS 

ATTENTES DU SITE

Désignation EQUIPEMENTS SANITAIRES Quantité Distributeurs

6

6

6

3

4

Désignation Localisation Superficie développée Fréquence Observations

Vitrerie façade 255 Bi-annuelle Accès facile 

Portes vitrées 24 Bi-annuelle Accès facile 

NON CONCERNE

GESTION DES DECHETS

Savons

Conteneurs Hygiène féminine

Assainisseurs 

VITRERIE 

Commentaires:

- Enlèvement des salissures et poussières des vitres

- Essuyage humide des joints, nettoyage des huisseries, de l’encadrement (y compris les rails) et 

des appuis de fenêtre

- Enlèvement des taches et coulures occasionnées par l’opération sur les structures du bâtiment

Essuie-main 

Le Titulaire peut intervenir durant les plages horaires suivantes :  

Du lundi au vendredi de 6h00 à 21h00  

Les plages horaires sont définies sur chaque site, en accord avec le représentant de la CCIAMP. La CCIAMP est disposée à accompagner la mise en 

place du travail en journée.  

Le Titulaire peut intervenir le samedi pour la réalisation des prestations spécifiques. 

Du lundi au vendredi : de de 8h30 à 17h00

01-juil-25

10

Traçabilité et suivi : présence et forte implication (pilotage) de l'encadrement, suivi minutieux des prestations

Management de la qualité  : reporting - traçabilité de la prestation - suivi - contrôles

Réactivité, formation et respect des consignes & contraintes d'accès

Flexibilité & adaptation du prestataire

Sens du service & bonne présentation

Plan de progrès ; politique RSE progressiste 

CONSOMMABLES SANITAIRES

Type de consommable

Papiers hygiéniques

Du lundi au vendredi

cci aix marseille provence
CCTP site anse de la reserve - SPECIFICATIONS GENERALES

DESCRIPTION DU SITE

Rue Charles Livon 13 007 Marseille

Tertiare

Périmètre d'intervention : 

RDC : vestiaires/douches/sanitaires/bureaux/circulations/salle de réunion

1er étage : salle de réunion/sanitaires/bureaux
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